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12.3 - Traitement de la poursuite sur le site de tilbago
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12.3 - Traitement de la poursuite sur le site de 

tilbago

Vous devez vous être identifié sur le site de tilbago.

Vous accédez directement à la liste des poursuites en cours, où vous pouvez 

constater que le cas a bien été créé. Dans un premier temps, vous êtes invité à 

lancer un processus de validation des données du débiteur avant l’envoi de la 

réquisition de poursuite.

Pour plus d’informations sur le fonctionnement du site de tilbago, consultez la 

fonction Aide de ce site.
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Dès que le cas a été créé, l’onglet Paramètre est complété par deux boutons. Le 

bouton Statut vous permet d’obtenir le statut de la créance. Vous pouvez aussi 

joindre un document à la réquisition de poursuite directement depuis Crésus 

Facturation, par exemple un acte de défaut de biens déjà existant.

Les icônes  permettent respectivement de copier un document, 

d’ouvrir un dossier ou de supprimer un document.
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Notez qu’Epsitec n’est spécialiste ni des poursuites ni de l’utilisation du site de 

tilbago. Si vous deviez avoir une question sur les processus de poursuites, 

nous vous invitons à contacter l’office des poursuites du domicile de votre 

entreprise. Pour tilbago, veuillez utiliser le formulaire de contact de tilbago.
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